
Séance extraordinaire du 22 février 2010 
 
Le conseil de la Ville de Lévis siège en séance extraordinaire ce vingt-
deuxième jour du mois de février deux mille dix, à dix-huit heures trente-cinq, 
à la salle du conseil de l’hôtel de ville, 2175, chemin du Fleuve, Saint-
Romuald (Lévis). 
 
Sont présents:  les membres du conseil Jean-Pierre Bazinet, Jean-Claude 
Bouchard, Serge Côté, Jean-Luc Daigle, Guy Dumoulin, Mario Fortier, Ann 
Jeffrey, Janet Jones, Anne Ladouceur, Réjean Lamontagne, Dominique 
Maranda, Robert Maranda, Michel Patry, Simon Théberge et Michel Turner 
formant quorum sous la présidence de la mairesse Danielle Roy Marinelli. 
 
Assistent à la séance :  Sabin Tremblay, directeur général adjoint et Marlyne 
Turgeon, assistante greffière. 
 
 
CV-2010-01-33 
 
Période de questions 
 
Trois personnes assistent à la séance. 
 
 
CV-2010-01-34 
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Échange du lot 4 460 005 du cadastre du Québec contre le lot 4 460 006 de 
ce cadastre, demande relative à la contribution pour fins de parcs, 
terrains de jeux et espaces naturels, acquisition des lots 2 244 806 et 
autres de ce cadastre et d’une servitude temporaire de passage et 
ouverture de rue (rues Thaïs, de l’Éclaircie et de l’Aubelle, secteur Saint-
Nicolas) 
Réf. : DEV-2010-004 
 
Il est proposé par la conseillère Dominique Maranda 
Appuyé par le conseiller Jean-Pierre Bazinet 
 
Aux fins de l’échange de ces lots, de confirmer que le lot 4 460 005 du 
cadastre du Québec n’est plus affecté à l’utilité publique et de décréter que le 
lot 4 460 006 de ce cadastre est affecté à l’utilité publique, conditionnellement 
à son transfert. 
 
De demander à Développements Fortier inc. de verser une somme de 
20 005,25 $ à titre de contribution pour fins de parcs, terrains de jeux et 
espaces naturels relativement à l’opération cadastrale faisant l’objet du plan 
préparé par Alain Gosselin, arpenteur géomètre, minute 14 686. 
 
Sous réserve de la confirmation de la Direction du développement à l’effet que 
la réception provisoire de ces travaux municipaux prévus à la résolution du 
comité exécutif adoptée ce jour a été acceptée par la Ville, d’acquérir à titre 
gratuit les lots 2 244 806, 4 459 967, 4 459 990, 4 459 991 et 4 459 992 du 
cadastre du Québec, une partie du lot 4 459 993 de ce cadastre, telle qu’elle 
est montrée sur le plan d’Alain Gosselin, arpenteur-géomètre, minute 14 686, 
ainsi que le lot 4 459 929 de ce cadastre à des fins de bassin de rétention, 
d’acquérir à titre gratuit une servitude temporaire de passage sur une partie du 
lot 4 459 993 de ce cadastre à des fins de cercle de virage, d’autoriser la 
mairesse et la greffière à signer tout document à cet effet et de décréter 
l’ouverture de rues sur les lots 2 244 806, 4 459 967, 4 459 990, 4 459 991 et 
4 459 992 de ce cadastre et sur cette partie du lot 4 459 993 de ce cadastre, 
conditionnellement à leur acquisition. 
 
 Adoptée à l’unanimité 
 
 
CV-2010-01-35 
 
Adoption du Règlement décrétant des emprunts pour financer les 
dépenses relatives à la fourniture de services professionnels et techniques 
Réf. : DG-2010-016 
 
ATTENDU QU’une copie du Règlement décrétant des emprunts pour financer 
les dépenses relatives à la fourniture de services professionnels et techniques a 
été remise aux membres du conseil de la Ville au plus tard deux jours 
juridiques avant la présente séance, que tous les membres du conseil présents 
déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à la lecture de ce 
règlement; 
 
ATTENDU QUE l’assistante greffière mentionne que ce règlement a pour 
objet de financer les dépenses relatives à la fourniture de services 
professionnels et techniques par un emprunt n’excédant pas la somme de 
476 000 $, d’un terme de 5 ans, et par un emprunt n’excédant pas la somme 
1 100 000 $, d’un terme de 15 ans, remboursables par une taxe imposée et 
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prélevée annuellement sur tous les immeubles imposables du territoire de la 
ville ; 
 
En conséquence, 
 
Il est proposé par la conseillère Anne Ladouceur 
Appuyé par le conseiller Robert Maranda 
 
D’adopter le Règlement RV-2010-09-32 décrétant des emprunts pour financer 
les dépenses relatives à la fourniture de services professionnels et techniques. 
 
 Adoptée à l’unanimité 
 
 
CV-2010-01-36 
 
Adoption du Règlement modifiant le Règlement RV-2005-04-12 de 
contrôle intérimaire sur la protection du littoral,  des rives et des plaines 
inondables (chemin des Forts, secteur Saint-Joseph-de-la-Pointe-De Lévy) 
Réf. : URBA-2010-002 
 
ATTENDU QU’une copie du Règlement modifiant le Règlement 
RV-2005-04-12 de contrôle intérimaire sur la protection du littoral, des rives 
et des plaines inondables a été remise aux membres du conseil de la Ville au 
plus tard deux jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres 
du conseil présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent 
à la lecture de ce règlement; 
 
ATTENDU QUE l’assistante greffière mentionne que ce règlement a pour 
objet de supprimer du plan joint en annexe A à ce règlement, un fossé de 
drainage situé sur le lot 4 196 293 du cadastre du Québec lequel a été identifié 
sur ce plan comme étant un cours d’eau permanent ; 
 
En conséquence, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Claude Bouchard 
Appuyé par le conseiller Serge Côté 
 
D’adopter le Règlement RV-2010-09-33 modifiant le Règlement 
RV-2005-04-12 de contrôle intérimaire sur la protection du littoral, des rives 
et des plaines inondables. 
 
 Adoptée à l’unanimité 
 
 
CV-2010-01-37 
 
Période d’intervention des membres du conseil 
 
Aucun membre du conseil ne prend la parole. 
 
 
CV-2010-01-38 
 
Période de questions 
 
Personne ne prend la parole. 
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CV-2010-01-39 
 
Levée de la séance 
 
Il est proposé par la conseillère Anne Ladouceur 
Appuyé par la conseillère Janet Jones 
 
À 18 h 40, de lever la séance. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
 
_____________________________ _______________________________ 
Danielle Roy Marinelli, mairesse Marlyne Turgeon, assistante greffière 
 
 
 


